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Je n’ai encore rien pu apprendre d’authentique sur l’incident Dalwigk et me 
réserve de revenir sur ce point.

[NB:J M. de Freydorf notifie sous date du 22 crt. à la Légation: «La France 
menaçant par ses armements le territoire allemand et ayant déclaré la guerre à la 
Prusse, le traité d’alliance, conclu le 17 Août 1866 à Berlin entre le Grand Duché 
et la Prusse, entre en vigueur et le gouvernement Grand Ducal, ayant reçu de la 
part du Chancelier de la Confédération du Nord les informations officielles sur la 
déclaration de guerre de la France, doit se considérer comme étant en état de 
guerre avec la France.

Sur les ordres de son Altesse Royale, le Grand Duc son auguste Souverain, le 
soussigné a chargé Monsieur le Baron de Schweizer de demander au gouverne
ment Impérial ses passeports et de quitter immédiatement la France. Le Comte de 
Mosbourg, informé de la position que le gouvernement Badois a prise vis-à-vis 
des événements, a demandé également ses passeports et vient de quitter la ville de 
Carlsruhe pour rentrer en France.»
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Le Ministre de Suisse à Florence, G.B. Pioda, 
au Conseil fédéral

R P  Florence, 29 juillet 1870

J’ai reçu votre office du 251 et aussitôt après sa réception hier, j’allai aux infor
mations au Ministère des Affaires Etrangères; et en suite de la conversation que 
j ’eus avec Monsieur Visconti-Venosta, je pus vous télégraphier2 que la nouvelle 
de la formation d’un corps d’armée de 60 000 hommes dans la Haute Italie n ’avait 
aucun fondement.

Mon rapport, que vous mentionnez, doit être celui du 18 courant3 ; j’y parle de la 
levée effective (non pas d’un bruit) de deux classes [d’à] peu près 60 000 hommes, 
mais non pas de la formation d’un corps d’armée. Vous aurez reçu hier ou 
aujourd’hui mon rapport du 26 courant4, où la situation politique et militaire de 
l’Italie est exposée, telle qu’elle est encore en ce moment. Pour être mieux rensei
gné, je me suis rendu ce matin chez le Ministre de la Guerre. Le Général Govone 
m’a confirmé d’abord ce que m’avait dit hier son collègue. Il entra ensuite dans 
quelques détails ultérieurs. L’armée sur pied de guerre, me dit-il, est composée de 
11 classes; on les avait réduites à 3 à cause de la situation financière; elles sont 
maintenant portées à 5. Les troupes éparpillées dans la Haute Italie arrivent à 
peine au chiffre de 60 000 hommes. On n’a pas même eu le Camp de Soma cette

1. Reproduit en annexe.
2. Non reproduit.
3. Cf. n° 251.
4. Non reproduit.
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année, mais il est possible qu’on y envoie à tour de rôle quelques troupes, mais pas 
plus d’une division à la fois. Pour ces deux classes d’armée de terre et pour une 
classe de marine, le Ministère a demandé un crédit supplémentaire de 16 millions, 
dont 1 pour la marine.

Ces préparatifs sont sur un pied modeste. Ils sont rendus nécessaires par les ten
tatives incessantes et en dernier lieu, [par] celle de Milan, du Parti Républicain. 
Le Général Govone me disait: nous achèterons quelques chevaux, nous n’en 
avons que 40 par batterie, tandis que les Français en temps de paix en ont quatre- 
vingts. Il ne s’agit pas d’une mobilisation proprement dite, mais des moyens stric
tement nécessaires pour le transport.

D’après ce que m’en a dit le Ministre des Affaires Etrangères, les Français quit
tent décidément Civita-Vecchia; il est dès lors évident, comme il me l’a dit d’ail
leurs, qu’il faut une force respectable à la frontière Pontificale pour empêcher des 
invasions de bandes de volontaires. A ce point de vue, le déménagement des 
Français est plutôt une charge pour l’Italie; mais en agissant de la sorte, le Minis
tère espère que sa loyauté trouvera, à la fin de la guerre, de manière ou d’autre, 
une compensation dans cette éternelle question Romaine.

Les remerciements adressés par voie publique par le Comte Brassier de St 
Simon aux volontaires qui offraient leurs services à la Prusse, ont été jugés 
[comme] un acte insolite en diplomatie et j’ai lieu de croire que le Ministère s’en 
est plaint. Il paraît du reste que ces enrôlements avaient été grossis et qu’il aurait 
été très possible de remercier ces volontaires individuellement.

A la suite des désordres qui ont eu lieu, soi-disant pour la Neutralité, et tout en 
même temps contre la France et en faveur de la Prusse, dans les principales villes 
du Royaume, les grands journaux commencent à réagir et à être sympathiques à la 
France. La Gauche parlementaire ainsi que ses journaux continuent [leurs] 
faveurs à la Prusse. Cependant, en serait-il de même si elle parvenait à prendre les 
rênes du Gouvernement? Pour le moment, cette éventualité n’existe pas. Les 
journaux de la Gauche persistent à soutenir, et quelques députés ont fait de très 
claires allusions à la Chambre, que des négociations se poursuivent entre Paris et 
Florence et peut-être Vienne, en dehors des Cabinets, et que dans des circons
tances données un nouveau Ministère inaugurerait cette triple alliance. M.le 
Comte Vimercati en serait l’intermédiaire; il devrait être actuellement à Vienne. 
Puisque ce sont des négociations secrètes, en dehors des Cabinets, il est assez diffi
cile d’en savoir quelque chose de positif. Ce que l’on peut dire, c’est que la suppo
sition ne paraît pas tout à fait dénuée de fondement. M. Lanza, Président du 
Conseil, est, dit-on, très contraire à toutes alliances; c’est pourquoi la Gauche le 
soutient, et l’on envisage généralement sa présence au Ministère comme une 
garantie de la neutralité; par contre, comme déjà je vous l’ai dit, une grande partie 
de la Droite lui est hostile.
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Le Président de la Confédération, J. Dubs, 
au Ministre de Suisse à Florence, G.B. Pioda

L Berne, 25 juillet 1870

D ’après les Journaux et aussi d’après votre dernier rapport, il circulerait des nouvelles d’après 
lesquelles le Gouvernement Italien aurait l’intention d’envoyer un corps d’armée d’environ 60 
mille hommes dans la Haute Italie, près de la frontière suisse.

Veuillez faire les démarches nécessaires pour obtenir le plus tôt possible des renseignements 
exacts sur les intentions du Gouvernement italien à l’égard de son attitude en général et, si les nou
velles en question étaient en effet fondées, c’est-à-dire, si réellement un corps d’armée devait être 
concentré près de notre frontière, pour en connaître le but et la portée. En un mot, vous êtes prié de 
vouer à cette question toute votre attention et de nous faire rapport sur toutes les circonstances y 
relatives.

Vous comprendrez facilement qu’une concentration de l’armée italienne près de notre frontière 
ne saurait nous laisser indifférents et que nous ne méconnaissons point ce qu’il y aurait d’inquiétant 
pour la Suisse dans la prétendue mesure.
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Le Président de la Confédération, J. Dubs, 
au Consul général de Suisse à Londres, A. Streckeisen

Copie
L  Bern, 29. Juli 1870

Ich bin heute schon in der Lage, die von Ihnen anerbotenenen patriotischen 
Dienste1 in einer sehr wichtigen Frage in Anspruch zu nehmen.

Um allen Eventualitäten gehörig die Spitze bieten zu können, muss die Schweiz 
zur Aufnahme eines grösseren Anleihens schreiten und man hat dafür eine 
Summe von 15—20 Mill. Franken in Aussicht genommen. Wir wären nun zwar 
kaum in Verlegenheit, diese Summe unter ändern Umständen im eigenen Land zu 
erhalten; allein im jetzigen Augenblicke könnte es nur geschehen durch Entzie
hung von Kräften, welche unserem Handel u. unserer Industrie in dieser grossen 
Krisis absolut nothwendig sind. Es muss uns daher gelegen sein, die Cirkulations- 
mittel eher durch Herbeiziehung fremden Geldes zu vermehren, als eigene Mittel 
für solche Zwecke zu absorbiren. Wir könnten mit einem bezeichneten Anleihen 
der Industrie selbst momentan noch etwas zu Hilfe kommen.

Für ein solches Anlehen kommen bei gegenwärtiger Sachlage nur Paris u. Lon
don in Betracht. Was Paris anbelangt, so sind uns zu staatlichen Zwecken 4—6 
Millionen in etwelche Aussicht gestellt worden, worüber Sie noch nähere mündli
che Auskunft erhalten werden. Allein es hat für uns eine missliche Seite, in einer

1. Cf. n° 261.
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